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(iv) Le nombre de plaintes reçues contre des assureurs automobiles, ventilé 
spécifiquement par assureur (nom de la compagnie) 

Nous ne pouvons vous communiquer, tel que demandé, des renseignements sur l’existence ou 
non de plaintes ou d’enquêtes concernant des assureurs, et ce, en conformité avec  
l’article 28 de la Loi sur l’accès et de l’article 16 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1, qui stipulent que ces renseignements sont ou seraient confidentiels.  
 
(v) Le nombre de plaintes reçues visant spécifiquement des experts en sinistre 

(indépendants ou à l'emploi d'assureurs) œuvrant dans le domaine automobile 
 
Nous vous précisons que le traitement des plaintes visant les experts en sinistre relève de la 
compétence du bureau du syndic de la Chambre de l’assurance, depuis le 4 juillet 2025, et non 
de l’AMF.  
 
Par conséquent, nous vous informons, conformément à l’article 1 de la Loi sur l’accès précité, 
que l’AMF ne peut donner suite à ce volet de votre demande.  
 
Nous vous invitons à consulter, sous le lien suivant : https://chad.ca/a-propos/rapports-annuels/,  
les rapports annuels de gestion de la Chambre de l’assurance de dommages, qui était 
responsable du traitement des plaintes visant les experts en sinistre jusqu’au 3 juillet 2025, dans 
lesquels vous trouverez des statistiques sur les plaintes reçues à l’égard des experts en sinistre, 
par exercice financier. 
 
En conclusion 

Tel que mentionné dans notre courriel du 20 janvier dernier, cette lettre répond aux éléments 
mentionnés à l’item 2 du tableau précité et nous poursuivons le traitement de votre demande pour 
les documents mentionnés aux items 1 et 3 ci-dessus, car la masse documentaire est 
considérable à identifier et à analyser.  
 
Nous vous informons que vous pouvez, en vertu de l’article 135 de la Loi sur l’accès, demander 
à la Commission d’accès à l’information de réviser la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 
une note explicative concernant l’exercice de ce recours.  
 
Nous vous prions d’agréer,  l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
Original signé 
 
Me Benoit Longtin 
Responsable de l’accès 
Secrétaire général adjoint 
 
p.j. 



ANNEXE – Article 1 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 

 

 

1. La présente loi s'applique aux documents détenus par un organisme public dans l'exercice de 
ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l'organisme public ou par un tiers. 
 
Elle s'applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, visuelle, 
informatisée ou autre. 

 



 
 
 
 
 
 
ANNEXE – Article 16 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 

 
16.  Aucun membre d’un conseil ni aucune personne employée par l'Autorité ou autorisée par elle à 
exercer des pouvoirs d'inspection ou d'enquête ne doit communiquer ou permettre que soit communiqué à 
qui que ce soit, un renseignement obtenu en vertu des dispositions de la présente loi ou d'un règlement 
pris par le gouvernement pour son application ni permettre l'examen d'un document produit en vertu de 
ceux-ci, sauf dans la mesure où elle y est autorisée par l'Autorité. Il en est de même pour tout 
renseignement ou document relatif à l'application de lignes directrices et fourni volontairement à l'Autorité. 
 
Malgré les articles 9 et 59 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1), seule une personne autorisée généralement ou 
particulièrement par l'Autorité a accès à un tel renseignement ou document. 
 

 



 
 
 
 
 
 
ANNEXE – Article 28 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 
 

28.  Un organisme public doit refuser de confirmer l'existence ou de donner communication d'un 
renseignement contenu dans un document qu'il détient dans l'exercice d'une fonction, prévue par la loi, de 
prévention, de détection ou de répression du crime ou des infractions aux lois ou dans l'exercice d'une 
collaboration, à cette fin, avec une personne ou un organisme chargé d'une telle fonction, lorsque sa 
divulgation serait susceptible: 

 
 1° d'entraver le déroulement d'une procédure devant une personne ou un organisme exerçant des 
fonctions juridictionnelles; 
 
 2° d'entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
 3° de révéler une méthode d'enquête, une source confidentielle d'information, un programme ou un plan 
d'action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois; 
 
 4° de mettre en péril la sécurité d'une personne; 
 
 5° de causer un préjudice à une personne qui est l'auteur du renseignement ou qui en est l'objet; 
 
 6° de révéler les composantes d'un système de communication destiné à l'usage d'une personne chargée 
d'assurer l'observation de la loi; 
 
 7° de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police ayant compétence hors 
du Québec; 
 
 8° de favoriser l'évasion d'un détenu; ou 
 
 9° de porter atteinte au droit d'une personne à une audition impartiale de sa cause. 
 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par règlement 
conformément aux normes qui y sont prévues, à l'égard d'un renseignement que cet organisme a obtenu 
par son service de sécurité interne, dans le cadre d'une enquête faite par ce service et ayant pour objet de 
prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, susceptibles d'être commis ou commis au 
sein de l'organisme par ses membres, ceux de son conseil d'administration ou de son personnel ou par 
ceux de ses agents ou mandataires, lorsque sa divulgation serait susceptible d'avoir l'un des effets 
mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du premier alinéa. 



AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 

RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

 
QUÉBEC MONTRÉAL 

 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

 

Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 

 

 
b) Motifs 

 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 

 

 
c) Délais 

 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 



 

 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 

 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 

 

 
b) Délais 

 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 

 

 
c) Procédure 

 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
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